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Jean-Laurent D§LZANG LES

ATTESTATION

Je soussigné, Maître Jean-Laurent DELZANGLES, notaire associé de la
Société Civiie Professionnelle dénommée "SCP SANT SEVER/DELZANGLES"
titulaire d'un Office Notariai àF.AUZE (32800), 8, rue Félix Soulès,

Atteste, qu'aux termes d'un acte reçLl en mon l'apport le 29 mai 2020, a été
établi le PARTAGE de I'INDIVISION existant entre :

1) Monsier"rr Camiile Jeati Jacques PUJOS, demeurarlt à CASTELNAU-
RIVIERE-BASSII {65100),1 Impasse de la Gare,

Né à BORDEAIIX (33000),le 2 octobre 1979.
Divorcé de Madame Kajal ALIZADEH, suivant jugernent rendu par le'['ribunal

de grande instance cle T'ARBES le 12 octolre 2012, et non remarié.
Non soumis à un partenariat,

2) Mademoiselle Hermance Marie-Louise Monique PUJOS, demeurant à
CARNAS (30260), Chemin de la Bergerie, Lieudit Massargues,

Née à BORDEAUX (33000), le 7 décembre 1980.
Célibataire.
Non soumise à un paftenariat,

3) Mademoiselle Malie-Dominique Aurélie Maylis PUJOS, demer-rrant à LE
VIGAN (30120), 1000, route de Saint Bresson,

Née à BORDEAUX (33000), le 2J noyembre 1981 .

Célibataire.
Non sonmise à un partenariat,

ON DES BIENS INDIVIS -

Pour fournir à Monsieur Camille PUJOS le montant de ses droits, il lui a été
attribué la totalité du BIEN sis :

Sur la commune tle CASTELNAU-RMERE- IIASSE (65700), I ImDasse rle Ia
Gare.

comme suit
Utre Iraison d'habitation avec dépendances figurant au cadastre de ladite coulnrLule

§ûciitÉ Civile Professionnelle tihrlaire d'rm Offioe
Membre d'une association agréée. Le règlement des honoraires par

c.D..c" EAUZE 0000139464 R.

Déienteur des minutes de CAZAUBON etEST

Section Numéro Lieudit Nature ha a ca

D 225 La Gare Sol 0 o7 31
U 226 L lmpasse de la Gare 5ol 0 27 91
D 227 La Gare Sol 0 06 Ub

D 430 La Gare Sol 0 18 96
Contenance Totale : Oha 60a 24ca

est accepté



PROPRIETE - JOUISSAI{CE :

L'attlibutaire cle biens imrnobiiiers en a la.jouissance à compter de ce jour, le BIEN
étanl libre de toute localicln ou occr-rpation.

EN FOI DE QLIOI,i'ai déiivré lapt'ésente attestatior-r, pour senir etvaloir ce

cluc cle droit.

Fait à F.ATSZP. (32800)
I.e 29 mai 2020.
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